
En 2020, 68 400 salariés répartis 
dans 1 420 établissements franciliens 
travaillent exclusivement dans des 
activités aéronautiques et spatiales. 
Ces emplois salariés dédiés à la filière 
aéronautique et spatiale représentent 
45 % des effectifs de ces 1 420 
établissements. En effet, ces derniers 
n’ont pas tous pour activité principale 
l’aéronautique et le spatial même si une 
part de leurs effectifs sont dédiés à cette 
filière ; ils regroupent au total 153 500 
salariés, soit 3,5 % de l’emploi salarié 
marchand total de la région.

L’Île-de-France est la deuxième région 
de France avec le plus d’effectifs salariés 
dédiés à la filière aéronautique et 
spatiale. La première place est occupée 
par l’Occitanie, une des régions les plus 
tournées vers l’aéronautique et le spatial 
d’Europe, avec 75 500 emplois salariés 
dédiés  figure 1.

L’emploi salarié dédié à la filière 
inégalement réparti, sectoriellement 
mais aussi géographiquement

Au sein de la filière aéronautique 
et spatiale, le secteur industriel est 
beaucoup plus présent que le secteur 

L’aéronautique et le spatial en Île-de-France : 
la crise a fragilisé une filière qui regroupe 
près de 70 000 emplois

Insee Analyses Île-de-France • n° 147 • Décembre 2021

En Île-de-France, en 2020, près de 70 000 salariés sont dédiés 
à la filière aéronautique et spatiale. L’Île-de-France concentre 
un quart des effectifs nationaux ; elle est la deuxième 
région française employeuse derrière l’Occitanie et devant 
la Nouvelle-Aquitaine. Ces emplois sont pour les deux tiers 
industriels. Ils sont principalement localisés à l’ouest de 
Paris. La crise sanitaire a entraîné une chute de la demande 
francilienne, toutefois moindre qu’au niveau national en raison 
de son positionnement moins industriel : le chiffre d’affaires de 
la filière a diminué de 24 % en Île-de-France contre 32 % pour 
la France. La perte est en effet nettement plus importante 
pour la partie industrielle de la filière (- 28 %) que dans le 
tertiaire (- 12 %). Au printemps 2021, les chefs d’entreprises 
prévoyaient un redémarrage de l’activité aéronautique et 
spatiale, plus prononcé dans les grandes entreprises.

tertiaire : il regroupe les deux tiers des 
effectifs salariés dédiés à la filière. En 
particulier, près de 23 000 personnes 
travaillent sur des activités industrielles 
de construction aéronautique et spatiale, 
activités faisant partie du noyau de la 
filière (ce dernier comprenant également 
les activités tertiaires du transport 
spatial). La fabrication d’instruments 
et d’appareils de mesure, d’essai et de 
navigation est également très présente, 
avec 9 600 salariés. Le secteur tertiaire, 

moins représenté au sein de la filière, a 
néanmoins son importance, notamment 
du fait des activités d’ingénierie, de 
contrôles et d’analyses techniques, qui 
représentent 10 % des emplois salariés 
dédiés.

Les effectifs salariés dédiés à 
l’aéronautique et au spatial sont 
inégalement répartis au sein de la région 

 figure 2. Ils sont principalement 
situés à l’ouest de Paris, dans les 

 1.  Effectifs salariés dédiés à la filière aéronautique et spatiale  
par région, en 2020

Emploi salarié  
dédié à la filière

Emploi salarié marchand 
non agricole

Part de l’emploi salarié 
dédié à la filière (en %)

France entière 263 000 16 839 500 1,6
Dont Occitanie 75 500 1 274 900 5,9
         Île-de-France 68 400 4 347 500 1,6
         Nouvelle-Aquitaine 28 700 1 336 800 2,1
         Pays de la Loire 17 500 1 005 500 1,7
         Provence-Alpes-Côte d’Azur 17 200 1 195 200 1,4
         Auvergne-Rhône-Alpes 15 900 2 047 600 0,8
         Centre-Val de Loire 8 300 591 200 1,4
         Hauts-de-France 6 800 1 292 900 0,5
         Normandie 6 500 754 700 0,9
         Grand Est 6 000 1 222 500 0,5
         Bretagne 5 500 787 700 0,7

Lecture : en Île-de-France, la filière aéronautique et spatiale emploie 68 400 salariés, soit 1,6 % de l’emploi salarié 
marchand non agricole de la région.
Sources : Insee, enquête filière aéronautique et spatiale 2020, estimations d’emploi ; estimations trimestrielles Acoss-Urssaf, 
Dares, Insee.
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Hauts-de-Seine où sont implantés des 
établissements des grandes entreprises 
de la filière, telles que Dassault ou 
Safran. À l’inverse, peu d’établissements 
de la filière sont implantés en Seine-
Saint-Denis, dans le Val-de-Marne ou aux 
franges de la région.

Près de la moitié du chiffre 
d’affaires de la filière vient  
de la construction aéronautique  
et spatiale

En 2020, en Île-de-France, les entreprises 
de la filière aéronautique et spatiale 
consacrent 52 % de leur chiffre d’affaires 
à des activités aéronautiques et spatiales 
alors qu’elles y consacrent seulement 
45 % de l’emploi salarié. Au sein de la 
filière, 6,5 milliards d’euros (soit 15 %) 
du chiffre d’affaires sont sous-traités, 
principalement par les entreprises 
du noyau  encadré. Comme pour 
les effectifs salariés dédiés, le chiffre 
d’affaires dédié à la filière est inégalement 
réparti par secteurs d’activité. L’industrie 
représente près des trois quarts du 

volume. En son sein, les activités de 
construction aéronautique et spatiale, en 
particulier, représentent les deux tiers 
du chiffre d’affaires industriel dédié. La 
fabrication d’instruments et d’appareils de 
mesure, d’essai et de navigation vient en 
deuxième position, avec 13 % du chiffre 
d’affaires du secteur.

Le chiffre d’affaires des activités tertiaires 
dédiées est, quant à lui, mieux réparti 
entre les différentes activités. Les travaux 
de recherche et développement sur la 
filière aéronautique et spatiale rapportent 
2,8 milliards d’euros (25 % du chiffre 
d’affaires tertiaire dédié). Viennent 
ensuite le commerce de gros (19 %), 
la programmation ou autres activités 
informatiques (13 %) et les activités 
d’ingénierie, de contrôles et d’analyses 
techniques (13 %).

Les groupes concentrent  
la quasi-totalité des richesses

En 2020, en Île-de-France, trois entreprises 
de la filière sur quatre appartiennent à un 

groupe. Les entreprises « indépendantes » 
ne sont quasiment que des petites et 
moyennes entreprises dont les activités 
dans la filière dégagent de bien moindres 
chiffres d’affaires. De fait, les entreprises 
faisant partie d’un groupe concentrent la 
quasi-totalité du chiffre d’affaires (97 %) et 
de l’emploi salarié dédié à la filière (94 %).

L’activité aéronautique et spatiale 
chute en 2020, surtout pour 
l’industrie

En 2020, l’activité aéronautique et spatiale 
a fortement été impactée par la crise 
sanitaire. Le chiffre d’affaires global des 
entreprises de la filière implantées en 
Île-de-France a diminué de 16 %, celui 
dédié aux seules activités aéronautiques 
et spatiales de 24 %  figure 3. Cette 
baisse reste moins prononcée qu’au 
niveau national, où elle atteint 32 %. 
Cela tient à la part plus importante du 
tertiaire dans la filière (27 %) en Île-de-
France qu’au niveau national (13 %). 
En effet, le chiffre d’affaires issu des 
activités tertiaires de la filière a moins 

 2.  Effectifs salariés dédiés à la filière aéronautique et spatiale en Île-de-France, par EPCI et EPT, en 2020
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Lecture : Paris regroupe 1 631 emplois salariés dédiés à la filière aéronautique et spatiale, dans des établissements ayant des activités classées dans le noyau de la filière.
Source : Insee, enquête filière aéronautique et spatiale 2020.
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 3.  Évolution du chiffre d’affaires dédié à la filière aéronautique et 
spatiale entre 2019 et 2020 par catégorie d’entreprise selon le type 
d’activité dominante

Petites et moyennes entreprises 

Entreprises de taille 
intermédiaire 

Grandes entreprises

Ensemble

-30 -25 -20 -15 -10 -5 0

Industrie Tertiaire

en %

Total

y compris microentreprises

Lecture : le chiffre d’affaires dédié à l’activité aéronautique et spatiale des grandes entreprises a diminué de 
27,1 % entre 2019 et 2020.
Source : Insee, enquête filière aéronautique et spatiale 2020.

baissé (- 12 %). En revanche, l’industrie 
a été particulièrement affectée. Le taux 
d’utilisation des capacités de production, 
de 80 % en 2019, est descendu à 65 % en 
2020 et le chiffre d’affaires dédié au volet 
industriel de la filière a baissé de 28 %.

L’impact de la crise a été plus fort dans 
l’industrie que dans les activités tertiaires, 
tout particulièrement pour les entreprises 
de taille intermédiaire (ETI) : le chiffre 
d’affaires de celles relevant des activités 
tertiaires a nettement moins baissé (- 3 %) 
que celles relevant d’activités industrielles 
(- 24 %).

La baisse de la demande en 
France, principal facteur extérieur 
impactant l’évolution de l’activité 
aéronautique et spatiale

Pendant la crise sanitaire, plus de la 
moitié des entreprises de la filière 
aéronautique et spatiale se sont heurtées 
à des difficultés de demande qui ont 
détérioré leur situation financière. Trois 
entreprises de la filière sur quatre citent 
la chute de la demande en France parmi 
les obstacles ayant impacté leur activité. 
La baisse de la demande à l’étranger a 
impacté un tiers des entreprises de la 
filière en Île-de-France. De plus, la moitié 
des entreprises de la filière considère 
que le protocole sanitaire mis en place 
(confinement, disponibilité du personnel, 
application des mesures de protection) 
a eu un effet négatif sur l’évolution de 
l’activité aéronautique et spatiale. Une 
entreprise sur cinq a manqué de stocks 
(matières premières, demi-produits 
ou produits finis). Enfin, le manque de 
disponibilité des fournisseurs ou les 
difficultés d’approvisionnements dont 
a souffert une entreprise sur sept ont 

contribué à accroître les difficultés 
financières.

Les entreprises de la filière ont 
amorti leur perte d’activité grâce 
aux dispositifs d’aides mis en place 
par l’État

Pour faire face à la crise de l’activité, les 
entreprises de la filière, en particulier 
dans l’industrie, ont fait appel aux 
dispositifs d’aides mis en place par l’État. 
Le recours à l’activité partielle a été le 
dispositif le plus utilisé : dans l’industrie, 
quatre entreprises sur cinq l’ont mis 
en œuvre en 2020. L’activité partielle 
leur a permis d’éviter des licenciements 
économiques, en réduisant fortement la 
masse salariale. Les salariés ont perçu, 

grâce à ce dispositif, des indemnités 
équivalentes à au moins 70 % de leur 
rémunération antérieure brute.

45 % des entreprises industrielles de 
la filière ont par ailleurs eu recours 
aux prêts garantis par l’État. Ce 
dispositif permet d’obtenir un prêt des 
établissements bancaires malgré la forte 
incertitude économique de l’activité, 
grâce à la garantie de remboursement 
qu’apporte l’État sur une partie très 
significative du montant.

Un troisième dispositif adopté par 
40 % des entreprises industrielles est 
la demande de délais de paiements 
pour les échéances sociales ou fiscales, 
notamment le paiement de cotisations et 
contributions sociales auprès de l’Urssaf. 
Des reports d’impôts directs (hors TVA 
et prélèvements à la source) ont pu être 
aussi accordés aux entreprises.

Enfin, 11 % des entreprises industrielles 
ont fait appel à des aides régionales et 
locales.

L’activité aéronautique et spatiale 
redémarre en 2021, surtout pour 
les grandes entreprises

En 2021, l’activité aéronautique et spatiale 
des entreprises franciliennes de la filière 
repart légèrement, sans retrouver pour 
autant le niveau d’avant-crise. Ainsi, 
les taux d’utilisation des capacités de 
production industrielle ont augmenté de 
2,5 points entre 2020 et début 2021.

Selon la plupart des chefs d’entreprises 
interrogés, l’activité aéronautique et 
spatiale semble repartir au premier 
semestre 2021 : 45 % des dirigeants 

  Encadré - Des activités sous-traitées principalement en France  
et en Europe

En 2020, la sous-traitance d’une activité aéronautique ou spatiale concerne 18 % des 
entreprises de la filière en Île-de-France. Pour celles-ci, la sous-traitance représente une part 
importante de leur activité : près d’un quart de leur chiffre d’affaires provenant des activités 
aéronautiques ou spatiales est issu d’activités sous-traitées. Les entreprises concernées vont 
chercher à l’extérieur, pour les trois quarts d’entre elles, le savoir-faire et, pour près de la 
moitié, des moyens de production. Les entreprises sous-traitantes sont situées principalement 
en France (61 %) ou en Europe (33 %).

Un savoir-faire manquant en France dans le noyau de la filière aéronautique et spatiale
Le recours à la sous-traitance est plus ou moins important selon les activités dominantes des 
entreprises : 40 % des entreprises du noyau de la filière aéronautique et spatiale sous-traitent 
une partie de leur activité contre 18 % dans l’ensemble de la filière. Pour autant, le chiffre 
d’affaires sous-traité représente une part relativement faible (19 %) dans l’ensemble du chiffre 
d’affaires. Le manque de savoir-faire est toujours le premier motif invoqué par les entreprises 
du noyau de la filière (82 %), suivi du manque de moyens de production (50 %). Cependant, 
les entreprises donneuses d’ordre appartenant au noyau de la filière se tournent davantage 
vers l’étranger : deux sous-traitants sur trois sont implantés en Europe et presque tous les 
autres sous-traitants le sont en France (31 %). Ainsi, dans le noyau de la filière aéronautique et 
spatiale, comme dans la filière dans sa totalité, les donneuses d’ordre privilégient la proximité 
des sous-traitants.
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 Source
L’enquête sur la filière aéronautique et spatiale (FAS) est réalisée par l’Insee auprès des unités 
légales dont l’activité est liée à la filière. L’enquête FAS 2020 a été menée de mars à juillet 2021 
auprès de 13 800 unités légales. Elle couvre la France métropolitaine et les départements d’outre-
mer, à l’exception de la Guyane, où une enquête spécifique sur la filière spatiale est réalisée. Le 
dispositif est complété par des données sur l’emploi issues de sources administratives.

 Définitions
La filière aéronautique et spatiale regroupe les sociétés dont l’activité concourt in fine à 
la construction d’aéronefs, d’astronefs ou de leurs moteurs, quel que soit leur usage (civil 
ou militaire). Les aéronefs (avions, hélicoptères, planeurs, ULM, dirigeables, drones) et leurs 
moteurs sont les produits finaux de la filière aéronautique. Les astronefs (lanceurs et 
véhicules spatiaux, satellites, sondes, missiles balistiques intercontinentaux) et leurs moteurs 
sont les produits finaux de la filière spatiale. La filière recouvre les activités d’études, de 
conception, de fabrication, de commercialisation ou de certification de pièces, de sous-
ensembles, d’équipements, de systèmes embarqués, d’outils et logiciels spécifiques à la 
construction aéronautique et spatiale. Elle comprend également les activités de maintenance 
« lourde » des aéronefs qui impliquent leur mise hors service sur longue période.

L’emploi salarié dédié à l’activité aéronautique et spatiale est estimé en appliquant à 
l’effectif salarié total de l’établissement la part du chiffre d’affaires aéronautique et spatial de 
l’entreprise dont dépend l’établissement réalisé dans le chiffre d’affaires total.

Le noyau de la filière aéronautique et spatiale regroupe les activités de construction 
aéronautiques et spatiales, ainsi que celles de transports spatiaux.

Les entreprises régionales de la filière aéronautique et spatiale sont les unités légales qui 
ont au moins 1 % de leur activité dans la filière en 2020, et qui ont également au moins un 
établissement localisé dans la région qui a lui-même une activité dans la filière.

Les établissements de la filière aéronautique et spatiale sont les établissements appartenant 
à des unités légales de la filière qui ont au moins 1 % de leur activité dans la filière en 2020.

Catégories d’entreprises : trois catégories d’entreprises sont définies dans le décret 
d’application de la loi de modernisation de l’économie (décret n° 2008-1354) pour les besoins 
de l’analyse statistique et économique : les petites et moyennes entreprises (incluant ici les 
microentreprises) ; les entreprises de taille intermédiaire ; les grandes entreprises.
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des grandes entreprises concernées 
constatent une augmentation d’activité 
et seulement 7 % une baisse par rapport 
au deuxième semestre 2020. À l’inverse, 
parmi les PME, les réponses « à la 
baisse » excèdent de 10 points celles « à 
la hausse »  figure 4. Concernant le 
second semestre 2021, les entreprises 
sont dans l’ensemble plus optimistes, 
avec des soldes d’opinion plus élevés. 
Globalement, les activités aéronautiques 
et spatiales présentent davantage de 
difficultés que les autres activités à se 
relancer en 2021, et ce, quelle que soit la 
catégorie d’entreprise.

Les entreprises de la filière restent par 
conséquent prudentes sur l’horizon de 
la reprise : une sur cinq a eu ou pense 
avoir à nouveau recours, pendant l’année 
2021, à l’activité partielle de longue durée. 
Celle-ci toucherait alors, en moyenne, 
39 % des effectifs salariés des entreprises 
concernées. l

Sébastien Biju-Duval, Jean-Philippe 
Martin (Insee)

Retrouvez plus de données en 
téléchargement sur www.insee.fr

 4.  Différences d’opinions des entreprises sur l’évolution de leur activité 
aéronautique et spatiale, en Île-de-France en 2021

Évolution au 1er semestre 2021,  
par rapport au 2nd semestre 2020 Évolution prévue au 2nd semestre 2021

Réponses  
« en hausse » 

(en %)

Réponses 
« en baisse » 

(en %)

Solde 
d’opinion  

(en points)

Réponses  
« en hausse » 

(en %)

Réponses  
« en baisse » 

(en %)

Solde 
d’opinion  

(en points)
Grandes entreprises 45,5 7,3 +38,2 48,9 6,8 +42,1
Entreprises de taille  
intermédiaire 16,4 12,4 +4,0 24,1 8,3 +15,8
Petites et moyennes  
entreprises y compris 
microentreprises 18,5 29,9 -11,4 27,7 29,9 -2,2

Note : le solde d’opinion est l’écart entre le pourcentage de réponses « en hausse » et le pourcentage de réponses « en 
baisse », pondérées par le chiffre d’affaires aéronautique et spatial. Un solde positif signifie une augmentation de l’activité.
Lecture : 45,5 % des grandes entreprises franciliennes ont vu leur activité aéronautique et spatiale en hausse lors du 
premier semestre de 2021, par rapport au second semestre de 2020. De plus, 48,9 % des grandes entreprises prévoient 
une augmentation de leur activité aéronautique et spatiale lors du second semestre 2021.
Source : Insee, enquête filière aéronautique et spatiale 2020.
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